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Introduction: sondage

• Caméra et microphones désactivés durant la première partie

• Les slides seront mis à disposition après le webinaire

• Questions supplémentaires: Q & R

• Résultats du sondage:

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Introduction: quelques définitions

Rassemblements de personnes

Personne impliquée vs non impliquée

Cas particulier: nuit

➜ Feu vert à éclats

Cas particulier: FPV

➜ Observateur («spotter»)

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones



Contexte juridique
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AESA – règles applicables aux UAS:

• Règlement d’exécution (UE) 2019/947

• Règlement délégué (UE) 2019/945

OFAC – mise en œuvre en Suisse:

• Nouvelle OACS
(Ordonnance sur les aéronefs de catégories spéciales)

• Entrée en vigueur: 01.01.23

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Catégories d’exploitation

OUVERTE

VLOS

< 25kg

< 120m AGL

rassemblement de personnes

Pas d’autorisation

SPÉCIFIQUE

Vols ne respectant pas

les conditions de la 

catégorie OUVERTE

par ex. BVLOS

Autorisation de l’OFAC

CERTIFIÉE

Air-taxi

transport de fret

par ex. > 1m & au-dessus de 

rassemblements de personnes

Équipage et drone certifiés

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Catégorie ouverte: règles générales

Âge minimum: 12 ans

VLOS (contact visual direct)

Max. 120 m au-dessus du sol

Pas de survol de rassemblements de 
personnes

Respecter les géozones

Assurance RC obligatoire: 
1 million de CHF pour drones > 250 g

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Ouverte: sous-categories et classes de drones

Catégorie Classe Poids Distance de sécurité

A1 C0 < 250g Survoler des personnes

A1 C0, C1 < 900g Survoler des personnes

A2 C0 - C2 < 4kg Voler près des personnes

A3 C0 - C4 < 25kg Voler loin des personnes
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SPÉCIFIQUE

OUVERTE
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Marquage CE vs étiquette d’identification de classe

EU-STS-02EU-STS-01

Légers, jouets

Marquage CE
Le fabricant garantit la conformité du 

produit à toutes les exigences pertinentes 

de l’UE en matière de santé, sécurité et de 

protection de l’environnement.

Attention: Il est interdit d’utiliser un

drone sans marquage CE!

Étiquette d’identification de classe

Modèles réduits

Exception: Drone construit à titre privé

(aucun marquage requis)

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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OUVERTE A1

• Étiquette d’identification de classe: C0 et C1

• Interdiction de survoler les rassemblements de personnes

• S’attendre raisonnablement à ne pas survoler de personnes ne participant pas à 

l’exploitation

✓ ✓  

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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OUVERTE A2

Nouvelle réglementation relative aux drones - Wébinaire OFAC - 16.02.2023

• Étiquettes d’identification de classe: C2

• Distance horizontale aux personnes ne participant pas à l’exploitation:

• D’après la règle 1:1 ➜ distance de sécurité ≥ hauteur

• Limite minimale en fonction de l’existence d’un mode basse vitesse (3 m/s):

• Sans mode basse vitesse: 30 m

• Avec un mode basse vitesse activé: 5 m

✓ ✓✓
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OUVERTE A3

• Étiquettes d’identification de classe: C0, C1, C2, C3, C4

• Distance horizontale aux personnes ne participant pas à l’exploitation:

• D’après la règle 1:1 et jamais moins de 30 m, ou

• Distance parcourue en 2s à la vitesse max. (valeur la plus élevée)

• Au moins 150m des zones résidentielles, commerciales et industrielles

✓ ✓✓ ✓ ✓

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones



• Affiliation à la Fédération Suisse d’Aéromodélisme (FSAM)

• Exploitation selon Code of Good Practice (CoGP) de la FSAM
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Modèles réduits 

Privilèges CoGP en CH

• Âge minimum: 5 ans

• VLOS (> 120 m AGL)

• Pas d’enregistrement

• Aucun certificat requis

* Optionnel pour > 25kg : opération à l'étranger Plus d’infos sur les sites de l’OFAC & FSAM

Exploitation < 25kg 25 - 30kg > 30kg

FSAM

CoGP

• Privilèges

• Pas d’autorisation*

• Privilèges

• Autorisation

Règles

drones

• Cat. Ouverte A3

• Pas d’autorisation

• Cat. Spécifique

• Autorisation de l’OFAC

Deux options selon le type d’exploitation
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Carte des restrictions de vol en Suisse (Géozones)

• Rayon de 5 km autour des aérodromes 
civils ou militaires

• Zones de contrôle (CTR)

• Sites de protection de la faune

Zones existantes:

• Installations militaires

• Périmètre PSIA d’un aérodrome civil

• Périmètre PSM d’un aérodrome militaire

• Autour des installations nucléaires

• Infrastructures d’approvisionnement en 
énergie et en gaz

• Établissements pénitentiaires

• Géozones cantonales

Nouvelles zones:

https://map.geo.admin.ch/?layers=ch.bazl.einschraenkungen-drohnen
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Catégories d’exploitation

OUVERTE

VLOS

< 25kg

< 120m AGL

rassemblement de personnes

Pas d’autorisation

SPÉCIFIQUE

Vols ne respectant pas

les conditions de la 

catégorie OUVERTE

par ex. BVLOS

Autorisation de l’OFAC

CERTIFIÉE

Air-taxi

transport de fret

par ex. > 1m & au-dessus de 

rassemblements de personnes

Équipage et drone certifiés
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Drone
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opérateur
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Approche fondée sur les risques

STS

PDRA

SORA

niveau de

sécurité visé

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Autorisations dans la catégorie spécifique

Augmentation de:

• Complexité

• Temps

• Coûts

LUC

SORA

PDRA

STS

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones



• Pour des scénarii ou cas d’application courants

• Validité d’une autorisation: 2 ans

• Principalement indépendant du lieu

• Deux types de Scénarios Standard (STS):
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STS: Scénario Standard

Nationaux: CH-STS

• Délivrance jusqu’en 2023

• Validité: Suisse uniquement

• Drone: pas d’étiquette requise

• Principalement à l’appui d’une 

déclaration

Européens: EU-STS

• Disponibles à partir de 2024

• Validité: CH and EU

• Drones: étiquette C5 ou C6

• Uniquement sur déclaration

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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STS: CH vs EU

CH-STS EU-STS

STS-01 STS-02

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones



• Pour drones sans étiquette d’identification de classe

• Conçu pour des applications « type » : Actuellement 5, en augmentation

• Sur déclaration, avec l’appui de documentation disponible (p.ex. Manuel)

• Validité: 2 ans
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PDRA: Pre-defined Risk Assessment

PDRA-S: 01, 02 PDRA-G: 01, 02, 03

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones



SORA: Vue d’ensemble et modèle de l’Emmental

Niveau de sécurité

atteint = acceptable ?

Vol Drone 

Risque non-mitigé

Mitigations
ou atténuation du risque

Environnment 

opérationnel 

Mitigations tactiques

(pendant le vol)

Mitigations 

stratégiques 

(avant le vol)

Niveau de sécurité 

opérationnelle (OSO) 
(organisation, procédures, 

formation,…)

Étape #1

Concept d’opération / vols envisagés

Étape #2

Risque au sol 

(iGRC) initial

Mitigation(s) du 

risque sol

Étape #4

Risque “air” initial 

(iARC)

Mitigation du 

risque air

Étape #3

Risque au sol 

(GRC) final

Étape #5

Risque air (ARC) 

résiduel

Étape #6

TMPR: Mitigation 

tactique risque air

Étape #7

Détermination

SAIL

Étape #9

Confinement

Accord 

préalable avec 

l'OFAC

Étape #8

OSOs

Étape #10

Dossier sécurité
Autorisation

non

oui

Phase 1

Phase 2

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Nouveau : enregistrement et formation des pilotes
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Personne

Physique

Morale

Exploitant UAS

“est propriétaire du drone”

➜ Enregistrement 

✓



✓

✓

Quelques définitions:

Télépilote

“fait voler le drone”

➜ “Licence” de pilotage

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones



Exemple: DJI Mini Series

Exploitants/Opérateurs UAS: Enregistrement
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Enregistrement en tant qu’exploitant

Obligatoire, si:

• Poids du drone ≥ 250g MTOM; ou

• Drone équipé de capteurs capables 

de recueillir des données à 

caractère personnel (p.ex. caméra)

Exception: 

Pas d’enregistrement si le drone est exploité comme un 

modèle réduit selon le code de conduite de la FSAM

• < 250g MTOM

• Équipé d’une caméra

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones



Catégorie Classe Certificat

A1 C0 Aucun

A1 C0, C1 A1/A3

A2 C0 - C2 A1/A3 + A2

A3 C0 - C4 A1/A3

Catégorie Classe Certificat

STS-CH - A1/A3 + A2

STS-EU C5, C6 A1/A3 + STS

PDRA-S - A1/A3 + STS

PDRA-G - Selon l'exploitation

SORA - Selon l'exploitation

Télépilotes: Formation / Certificats
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Exception: Pas de certificat si le drone est exploité comme 

un modèle réduit selon le code de conduite de la FSAM

OUVERTE SPÉCIFIQUE

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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UAS.gate: Certification des télépilotes

Télépilote

Certificat A1/A3

• Cours théorique *

• Examen: 40 Questions *

Certificate STS

• Formation pratique ***

• Théorie & Examen ***

Certificat

A1/A3

Certificats

A1/A3 + A2

Certificats

A1/A3 + STS

Certificats

A1/A3 +A2 + STS

Légende

* En ligne sur UAS.gate

** À l’OFAC

*** Par une entité reconnue

Certificat A2

• Auto-formation pratique *

• Cours théorique *

• Examen: 30 Questions **

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones



Enregistrement et formation: en pratique 

Enregistrement en tant qu’exploitant Certificat de télépilote
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1.  Aller sur le portail UAS.gate

2.  Obtenir l’identifiant d’expl. UAS :

CHExxxxxxxxxxxxx-yyy

3. Faire figurer l’identifiant sur votre drone 

(aussi visible que possible)

1. Aller sur le portail UAS.gate

2. Sélectionner le certificat voulu

3. Faire la formation 

4. Passer les examens

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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UAS.gate: Compte et connexion

Deux possibilités:
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Précisez le compte lors de 

l'enregistrement sur CH-Login

Personne morale

• Exploitant (les entreprises, les 

associations avec plusieurs pilotes)

• Utilisez une adresse dédiée au nom de 

votre société, p.ex. drone@entreprise.ch

Personne physique

• Télépilote et/ou exploitant

• Utilisez des identifiants personnels

(p.ex. adresse e-mail personnelle)

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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UAS.gate: Premières étapes

Connexion – 6 étapes

• Type de compte, détails personnels

• Pièce d’identité & Assurance

Dashboard

• Numéro d’exploitant

• Certificats de télépilote

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Catégorie transitoire: drones sans étiquette 

d’identification de classe

Poids Certificat Catégorie Restrictions d’exploitation supplémentaires

< 250g Aucun A1 Aucune

< 500g A1/A3 A1 Aucune

< 2kg A1/A3 + A2 A2 Dist. horizontale: 50m par rapport aux personnes non impliquées

< 25kg A1/A3 A3 Aucune

Poids Certificat Catégorie Restrictions d'exploitation supplémentaires

< 250g Aucun A1 Aucune

< 25kg A1/A3 A3 Aucune

WIP: Exemption pour avoir les 

mêmes restrictions que A2 «normal»

Jusqu’au 31 décembre 2023

À partir du 1er janvier 2024

Note: Les drones        

< 2kg vont tomber

dans la classe < 25kg

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Période de transition

Période de transition de 8 mois: du 01.01.2023 au 31.08.2023

Écart des règles de la catégorie OUVERTE si absolument nécessaire pour l'opération

Opération selon les règles de la précédente OACS uniquement si demande d’autorisation en cours

But : Permettre aux opérateurs tombant dans la catégorie spécifique le temps d'obtenir une 

autorisation selon le droit de l'UE (STS, PDRA, SORA).

Attention : prévoyez sufisamment de temps pour la demande i.e. 3-4 mois pour SORA

01.01.23 01.09.23

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Informations

AltMoC à l’étape 9 du SORA 2.0

Certificats disponibles avec le logo EASA

➜ Mettre à jour sur UAS.gate

Perspectives certificats A2 & STS: possibilités

d’outsourcing? ➜ entités qualifiées/reconnues

www.bazl.admin.ch

Webinaire de l'OFAC : nouvelles règles relatives aux drones
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Questions & Réponses

Nouvelle réglementation relative aux drones - Wébinaire OFAC - 16.02.2023
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Mot de la fin

➢Consulter fréquemment le site internet de l’OFAC pour davantage d’informations

➢Consulter la carte des drones avant chaque vol pour s’informer des restrictions

➢S’abonner à la newsletter « Innovation & Digitalization »

Des questions ? rpas@bazl.admin.ch


